
Contactez l’équipe des conseillers ATA
+33 (0)1 55 65 31 90 — webata@cci-paris-idf.fr

Besoin de transporter temporairement vos
marchandises ?

Simplifiez leur exportation grâce au carnet ATA ! Une procédure sécurisée, simple et rapide

DÉCOUVREZ LE 
CARNET ATA

Facilité d’usage : un
document unique 
qui se substitue à
ceux demandés
habituellement

Absence de délai de
dédouanement 

sans cautionnement
 à l’arrivée

Validité d’1 an 
avec possibilité 

d’effectuer 
jusqu’à 8 voyages

Autonomie
 dans votre transport 
 sans nécessairement

passer par un transitaire

Coût avantageux et
transparent : sur devis en

fonction de la valeur 
de la marchandise 

Assistance 
« avant-pendant-après »
des conseillers de votre 

CCI Paris Île de France

https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/international/exportation-temporaire-carnet-ata

